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Pour une consécration du principe de fraternité à la frontière 
 

 

Le 14 mai 2025 

 

Le 12 septembre 2024, la CEDH rejetait la requête formulée par Loïc Le Dall, à la suite de 

sa condamnation pour « aide à l’entrée d’un étranger en situation irrégulière en France ». 

Cette décision, qui mit fin à plus de 6 ans de procédure, est un camouflet pour l’ensemble 

des militants et militantes des droits des personnes étrangères, qui demandent aux 

Institutions européennes de garantir l’application systématique de l’immunité humanitaire 

aux frontières.  

 

Loïc Le Dall, président d’Emmaüs La Roya et membre du conseil d’administration de l’Anafé, militant de 

la défense des droits des personnes exilées, a été arrêté à la frontière franco-italienne en janvier 2018 

alors qu’il conduisait sa voiture avec à son bord une personne racisée. Relaxé par le tribunal 

correctionnel puis condamné par la cour d’appel, la Cour de cassation a finalement confirmé en janvier 

2023 sa condamnation pour « aide à l’entrée d’un étranger en situation irrégulière en France » en 

excluant l’immunité humanitaire pour l’aide à l’entrée. Aucune réponse n’a été apportée concernant le 

manque de caractérisation de l’infraction par la cour d’appel. C’est en effet sans aucun élément matériel 

permettant de savoir si la personne était ou non « étrangère » et « en situation irrégulière » que la 

cour d’appel a décidé de condamner Loïc Le Dall.  

 

Résolu à faire prévaloir le principe de fraternité qui motive son engagement et estimant qu’il a été 

victime d’une atteinte à son droit fondamental de porter assistance aux personnes vulnérabilisées par 

devoir de conscience, le président d’Emmaüs La Roya a déposé en mai 2023 une requête devant la 

Cour européenne des droits de l’Homme (CEDH). Cette dernière a rendu une décision d’irrecevabilité 

le 12 septembre 2024.  

 

Face à cette décision, Loïc Le Dall a déclaré  : « nous sommes pris·e dans un étau juridique entre 

l’interdiction d’aider à l’entrée sur le territoire d’une personne y compris lorsque sa vie est en jeu 

lorsqu’elle se présente à une frontière terrestre et le risque d’être poursuivi·e pour non-assistance à 

personne en danger - et ce, sans compter la culpabilité s’il lui arrive quelque chose. » avant de 

conclure : « j’invite tous les juges des juridictions françaises et de la CEDH qui ont participé à mon 

procès à venir constater les violations des droits que nous observons au quotidien depuis 9 ans à la 

frontière franco-italienne. Je leur ferai découvrir la réalité de cette frontière et les accueillerai dans 

notre communauté ». 

 

Pour nos organisations, cette décision est dangereuse pour toutes les personnes qui défendent les 

droits des personnes exilées en France. La CEDH n’a pas pris en compte le fait que les éléments 

constitutifs de l’infraction n’étaient pas constitués. Elle n’a surtout pas pris la mesure du durcissement 

de la législation française à l’encontre des défenseurs et défenseures des droits des personnes en 

migration, ni des pratiques de l’administration.  

 

 

Nos organisations appellent à une modification des textes afin de garantir l’application systématique de 

l’immunité humanitaire aux frontières. Les personnes solidaires ne doivent plus être inquiétées, 

poursuivies ou condamnées pour leurs actions de fraternité à l’égard des personnes en migration. La 

défense des droits des personnes étrangères aux frontières que ce soit en mer, en montagne ou dans 

les plaines, ne doit plus être réprimée. À l’image de l’obligation de sauvetage en mer qui prohibe de 

poursuivre les organisations qui sauvent des vies en mer, et même si cela va à l’encontre des 
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dispositions du Pacte sur l’immigration et l’asile et de la réforme Schengen qui ont accordé des 

dispositions permettant de réprimer les organisations y compris humanitaires dans certaines conditions, 

il serait temps que l’Union européenne se dote d’un mécanisme dédié au droit d’aider autrui 

à titre humanitaire, y compris à la frontière. Nos organisations continueront à militer pour 

ce droit et à soutenir les personnes exilées et toutes celles et ceux qui leur viennent en 

aide. 

 

Contacts 

 

Anafé Laure Palun : palun.laure@anafe.org 

Emmaüs France Marion-Ségolène Chemin Perraudin : mscheminperraudin@emmaus-france.org 

 

 

 

 

Complément d’information :  

Le 18 janvier 2018, Loïc est arrêté lors d’un contrôle d’identité au péage de La Turbie dans le sens 

Italie-France. À bord de son véhicule, il y avait une personne d’origine éthiopienne. Ils ont été arrêtés 

tous les deux. Loïc a reconnu avoir aidé cette personne dans son parcours migratoire pour des motifs 

humanitaires. Quelques jours avant, un homme avait été retrouvé mort sur le toit du train en 

provenance de Vintimille – il avait été électrocuté. La personne d’origine éthiopienne a été 

immédiatement renvoyée en Italie. 

À l’issue de sa garde à vue, Loïc a été présenté au tribunal correctionnel de Nice en comparution 

immédiate. L’audience a été reportée au 14 mars. Pendant cette période, il avait l’interdiction de sortir 

du département des Alpes-Maritimes et devait se présenter une fois par semaine au commissariat. 

Le 14 mars 2018, le tribunal correctionnel de Nice a relaxé Loïc en raison notamment de l’absence 

d’audition de la personne d’origine éthiopienne dans la procédure pénale et de l’absence de procédure 

relative à la situation administrative de cette personne sur le territoire français. Le tribunal avait en 

effet estimé que « la culpabilité ne peut être retenue sur la seule base de l’auto-incrimination, le délit 

poursuivi n’apparaît pas suffisamment caractérisé en l’absence d’enquête sur la situation administrative 

de l’étranger visé à la procédure ». 

Le parquet avait alors fait appel de la décision. L’audience en appel s’est tenue le 20 mars 2019 à la 

Cour d’appel d’Aix-en-Provence. Le 1er avril 2019, la Cour d’appel d’Aix-en-Provence a condamné Loïc 

à 3 000 euros d’amende avec sursis pour « aide à l’entrée d’un étranger en situation irrégulière en 

France ». Loïc a alors formé un pourvoi en cassation. L’audience devant la Cour de cassation s’est tenue 

le 2 septembre 2020 et l’arrêt de la Cour a été rendu le 14 octobre 2020. Pour rappel, dans son arrêt, 

la Cour de cassation avait sanctionné la Cour d’appel pour ne pas avoir examiné les moyens de nullité 

de procédure, soulevés par l’avocat de Loïc, avant de se prononcer sur le fond du « délit de solidarité ». 

La Cour a renvoyé l’affaire devant la même Cour d’appel dans une nouvelle composition pour un nouvel 

examen. C’est ce nouvel examen qui s’est tenu le 15 septembre 2021. 

Le 3 novembre 2021, la Cour d’appel d’Aix-en-Provence a de nouveau condamné Loïc à 3 000 euros 

d’amende avec sursis pour « délit de solidarité ».  

La Cour de cassation a de nouveau été saisie par Loïc. Par une décision du 25 janvier 2023, la chambre 

criminelle de la Cour de cassation a rejeté le pourvoi de Loïc et a confirmé sa condamnation.  

Il a décidé de saisir la Cour européenne des droits de l’Homme. Le 12 septembre 2024, la Cour 

européenne des droits de l’Homme a rendu une décision d’irrecevabilité, mettant fin à 6 ans de 

procédure.  
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Loïc est observateur aux frontières intérieures terrestres et membre de l’Anafé depuis janvier 2018 et 

est membre du conseil d’administration de l’Anafé depuis juin 2022. Il a rejoint le Mouvement Emmaüs 

et est président d’Emmaüs Roya depuis août 2019. 

 

 


